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CHAMPIONNATS NATIONAUX  A l’INDIVIDUEL  21 avril 2012 

 
Modalités : 
• 4 (quatre) tireurs par catégorie, dont deux au moins de la catégorie concernée, 
doivent être inscrits et présents, 
• chaque inscrit doit être en possession d’une licence luxembourgeoise validée par un 
certificat de médico sportif – les cercles sont seuls responsables pour vérifier la validité de la 
licence. 
• le simple surclassement est permis 
• le double surclassement n’est pas permis 
 
• pour les résidents de l’UE non-luxembourgeois il s’impose une participation unique à un 
seul championnat national. Ceux qui prendront part au CN de la FLE ne pourront plus 
prendre part dans un autre CN. Le non-respect entraîne un carton noir en compétition 
individuelle et une disqualification de toute l’équipe en compétition par équipe. Ceci est 
aussi applicable pour les escrimeurs ayant plusieurs licences nationales. 
• par contre un escrimeur peut avoir une licence luxembourgeoise ET une carte de membre 
dans un autre cercle, luxembourgeois ou autre 
 
1. FORMULE 
Les compétitions se dérouleront suivant le règlement de la F.I.E 
 
2. ARBITRAGE 
Afin de garantir le bon déroulement des épreuves, les cercles sont tenus de mettre des arbitres qualifiés 
et/ou expérimentés à la disposition de la FLE. A cet effet il est demandé aux cercles de respecter, au 
minimum, les quotas suivants :  
• 1 – 4 inscrits par compétition : 1 arbitre 
• 5 – 9 inscrits « : 2 arbitres 
• 10 inscrits et plus « : 3 arbitres 
Les cercles doivent inscrire les arbitres en même temps que les tireurs – à défaut un nombre en dessous 
du quota respectif sera accepté. 
Les arbitres devront être présents 15 minutes avant le début des matchs.  
Eu égard les réclamations récentes concernant l’arbitrage, le président prendra la fonction de responsable 
à l’arbitrage, il agira en tant que médiateur en cas de litige d’arbitrage. 
 
3. MATÉRIEL 
Le matériel doit être aux normes de la FIE, les escrimeurs devront se présenter en tenue complète. Le 
non-respect sera strictement sanctionné suivant le règlement de la FIE. 
Par dérogation au règlement FIE les escrimeurs ne devront pas obligatoirement présenter le nom dans le 



dos. Il est néanmoins recommandé. 
Il est rappelé que le port de la sous-veste est obligatoire à toutes les armes et dans toutes les 
catégories. Les arbitres contrôleront la tenue parfaite de l’escrimeur au début de chaque match. 
 
4. HORAIRES 
 
Samedi: 21 avril 2012 
09.00  Epée Hommes et dames juniors 
10.00  Fleuret hommes et dames  juniors 
14.00  Epée Hommes et dames cadets  
14.00  Epée Hommes et dames séniors 
15.00  Fleuret hommes et dames cadets 
15.00  Fleuret hommes et dames séniors 
 
5. INSCRIPTIONS 
 
Les inscriptions se feront obligatoirement par le site de la FLE http://gestion.escrime-fle.lu/ 
Les arbitres sont à inscrire par courriel : isabelle_deville@yahoo.de 
 

Le délai d’inscription est fixé au mardi 17 avril à 23.59 au plus tard. 
 
Passé ce délai des inscriptions pourront être acceptés moyennant le paiement de 50€ - cette 
somme doit être réglée au plus tard au début du championnat. 
 
6. DROIT D’INSCRIPTION 
La FLE percevra un droit d’inscription pour la participation aux Championnats nationaux. 
Ce droit d’inscription sera de 
• 5.- € pour chaque tireur  
Il sera perçu avant le début de chaque compétition. 
La totalité des sommes perçues sera reversée aux arbitres présents au pro rata de leur engagement. 
 
7. SCRATCH et APPEL 
Le scratch se fera à la non-présentation au directoire technique, 10 minutes avant le début de la 
compétition. Les poules seront affichées et distribuées par mail, les escrimeurs sont priées de se 
présenter à leur piste à l’heure requise. (voir sub. 4) 
 
8. DIRECTOIRE TECHNIQUE 
Le directoire technique sera présidé du DTN qui tranchera pour tout litige. Tous les maîtres 
d’armes présents des cercles engagés font parti du DT. 
 
9. AMENDES 
La FLE percevra les amendes suivantes : 
• 50.- € pour chaque tireur inscrit qui ne se présentera pas. 
• 50.- € pour chaque arbitre non mis à disposition selon les quotas indiqués sub 2. 
 
 
 
Me Pascal TESCH               Isabelle Deville 
Pésident                             Directeur technique national  
 


